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DEDUCTIONS FISCALES & DONS
Comme vous le savez, vous pouvez faire p
DON. qui peut se faire sous forme d'aband
Ces frais de déplacement correspondent à
par l'Administration fiscale pour l’année en
actualisé.
L'APC vous tiendra au courant du nou

Mais le conseiller n’est pas le payeur ! Cet
parler d’un sujet délicat tel que Les finance
 Les éducateurs veulent être indemnisés
leur temps, donner de leur argent.
C’est souvent l’imbroglio et comme toujou
 Il faut rappeler que le SEUL responsable
de notre PAYS, il peut engager ses biens p
Soyez donc très prudent et tentez de resp
Voici par exemple l’utilisation d’une dispos
Le principe est le suivant:
 Le dirigeant, l'éducateur renonce à se
club. En échange, celui ci lui remet un reç
fait, il bénéficiera d'une réduction fiscale n
En voici les modalités:
 L'indemnisation kilométrique 2012 est c
 Le bénéficiaire remet à son club le détai
total annuel ainsi obtenu qui sera considér
 Un courrier sur papier libre spécifiant ce
 En échange de ce document et de ses ju
 Le bénéficiaire déclare la somme dans le
UF dans sa déclaration fiscale annuelle et
justificatif des frais.
 Une réduction de 60 % du montant de l
montant des impôts du bénéficiaire.
 Cette disposition s’applique donc très bi
obtenir une contre partie.
 Vous trouverez sur le site APC, un modè
11580).
 Un exemple de disposition sociale:
Pour un éducateur, nous vous recommand
kilométrique*, les Kms parcourus dans l
charges sociales S.S., retraites et chômag
Ce remboursement n'est pas imposable al
 Attention : un contrôleur de caisse de re
remonter à 30 ans en arrière dans la comp
 Important : si vous devez verser quelqu
système d’indemnisation Kms. Toutefois, l
à lui de déclarer ses sommes dans ses rev
Si les sommes sont trop importantes, ou s
sociale S.S. qui est de 112 € pour 5 manif
maximum. Dans ces conditions, si vous ne
joueur mais c’est imposable ! Si vous dépa
 Volontairement, nous ne donnons pas to
évoluent souvent et comportent de nombr
téléphoner pour toute demande particulièr
En conclusion :
SOYEZ TRÈS PRUDENT dans ce domaine, a
ÉTUDIEZ la meilleure formule et renseigne

* Ces documents sont téléchargeables
ASTUCES SOCIALES & FISCALES

rofiter vos Dirigeants & Accompagnateurs d'une déduction fiscale contre un
on de frais de déplacement.
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ersonnels !
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ition fiscale simple: le don qui vous est profitable

s frais de missions et de ses frais kilométriques* dont il fait Don à son
u que le bénéficiaire pourra insérer dans sa déclaration fiscale* . De ce
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ors qu’une indemnité le serait à 100 %.
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es sommes à des joueurs, nous vous recommandons également d’utiliser le
e joueur devra toujours vous fournir le détail de ses déplacements et ce sera
enus.
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us les détails fiscaux, sociaux car le sujet est trop vaste. Certains éléments

euses exceptions : c’est pour cette raison que nous vous conseillons de nous
e.
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sur notre site http://www.apcrhone.fr/index.html
Votre interlocuteur :

Arsène MEYER - Président d'Honneur  0616608142

http://www.gestionnotesdefrais.com/Bareme_kilometrique.htm
http://www.urssaf.fr/general/les_urssaf/votre_urssaf/fiche.phtml
http://www.fol08.org/telechargement/recu_dons_aux_oeuvres.pdf
http://www.fol08.org/telechargement/recu_dons_aux_oeuvres.pdf
http://www.apcrhone.fr/index.html

